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Pôle Energies Renouvelables 
EDF Petite Hydro 
 
Immeuble Anthémis 
120 Boulevard Vivier Merle 
69003 Lyon 
 

 
Nathalie SZYLOWICZ  
Directrice adjointe EDF Petite Hydro 
En charge de la Gestion des Actifs 
 
 
A l’attention de  
Mme Nina Labaisse 
Direction Aménagement de la Voirie et Mobilités 
Service Ouvrages d’Art 
Communauté de commune du Grand Montauban 
Mairie de Montauban  
BP 764 82013 MONTAUBAN Cedex 
 

  

Courrier AR  Lyon, le 22/11/2023 

  

N/Réf : GEMAPI/22-08 

Accessibilité : Interne EDF HYDRO 

Objet : 
Contact : 

 
 Copie : 

     

Conformité Réglementaire chaussée de SAPIAC 
Grand Montauban : N. LABAISSE nlabaisse@ville-montauban.fr Tel : 05 63 22 14 87 / 06 40 59 82 85 

EDF : A. PERROT anthony.perrot@edf.fr  Tel : 06 88 21 68 71 

EDF GEH Tarn Agout (Mr CORTIE), EDF Hydro Sud-Ouest (Mme ARDORINO) 
 

Madame, 

Depuis notre courrier en date du 18/07/2022, nos services respectifs EDF Petite Hydro et Grand Montauban 
Communauté d’Agglomération partagent des informations sur le projet de mise en conformité des éléments 
piscicoles présents sur la chaussée de SAPIAC ou en proximité au regard des demandes administratives et 
du partage de responsabilité de Maitre d’OuvrAge qui nous concerne. 

Comme tout projet, celui-ci évolue dans le temps et s’ajuste au regard des opportunités et contraintes. La 
version présentée par vos services et votre Maitrise d’OEuvre en date d’Octobre 2023 transmise par voie 
électronique a bien fait l’objet d’une instruction de notre part et répond de notre point de vue à la 
problématique technique et administrative.  

Ce projet que vous portez avec le mandat de la part MOA d’EDF fait l’objet d’une convention émise fin 
2022 et en cours d’instruction au sein de vos divers services. Cette convention matérialise notre engagement 
à vos côtés dans notre rôle de cogestionnaire de cet ouvrage. Au regard des derniers éléments techniques et 
économiques celle-ci devra faire l’objet de mises à jour sur les aspects financiers qui concernent les lots de 
travaux soumis aux obligations règlementaires. 

Confiante dans l’aboutissement de cette convention et dans la réussite de ce projet, veuillez agréer madame, 
l’expression de mes sentiments distingués. 

Nathalie SZYLOWICZ  


